
DATES ET LIEUX DES PERMANENCES 
 

EPINAL : 24 rue Boulay de la Meurthe 
 Le :     Mardi 11 janvier 2011   
 

EPINAL : Cité de l’Artisanat et de l’Entreprise 
22 rue Léo Valentin – Parc Economique du Saut le Cerf 

Les :  Mardi 1er mars 2011 
Mardi 19 avril 2011 
Mardi 17 mai 2011 
Mardi 28 juin 2011 
Mardi 27 septembre 2011 
Mardi 18 octobre 2011 
Novembre 2011 (*) 
Mardi 13 décembre 2011 

 
Ces permanences ont lieu l’après-midi sur rendez-vous 

 

ST-DIÉ : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
7 Rue Maurice Jeandon 

Les :  Vendredi 21 janvier 2011 
Vendredi 18 mars 2011 
Vendredi 20 mai 2011 
Vendredi 16 septembre 2011 
Novembre 2011 (*) 

 
Ces permanences ont lieu le matin sur rendez-vous 

 
(*) En novembre 2011, la permanence aura lieu dans le cadre du 

 Salon CREA au Centre des Congrès à EPINAL 
 

Pour tous renseignements et/ou prise de rendez-vous, contacter : 
� Pour Epinal le : 03 29 69 55 53 
� Pour Saint-Dié le : 03 29 56 70 11 

 
 
 
 

 
PERMANENCES 

d’AVOCATS 
 

à la CHAMBRE de MÉTIERS 
et de l’ARTISANAT 

des VOSGES 
 
 

                        sur EPINAL 
                            et SAINT-DIÉ 

 
 
 

                 
 
 



A quoi peuvent répondre les avocats ? (exemples) 
 
• En cas de procès, dois-je me faire systématiquement représenter par un avocat ? 
• Par quelles étapes dois-je passer pour créer une société ? 
• Quelles sont les clauses indispensables et nécessaires d’un contrat de travail si je souhaite embaucher un salarié ? 
• Quels sont mes recours en cas d’impayés de la part de mes clients ? 
• En cas de différend, comment éviter un procès ? 
• Etc  
 

Exemples d’interrogations en 
matière d’environnement 
 
Quelles sont mes démarches pour 
résoudre un conflit lié aux 
nuisances de mon activité (bruits, 
fumées, odeurs, déchets…) ? 
 

Quelles sont mes obligations en 
matière de gestion de l’eau, 
déchets, bruit… ? 

    Pour plus d’informations, contacter nos conseiller(e)s    
    économiques 
 

 
 

 
 

Contacter : 
 

Delphine GRÉVISSE 
au 03 29 69 55 84 

d.grevisse@cma-vosges.fr 

 

Nous vous 
rappelons 
qu’il est 

INDISPENSABLE 
de prendre 

 
RENDEZ-VOUS 

 
auprès de votre 

conseiller 
économique 

15 jours avant la 
permanence 

 


